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Rapport FAT No 530: Règles de sécurité pour les installations de biogaz agricoles

Rapport FAT n° 530 suite et fin. Suite à

une erreur de numérotation - que nous
regrettons - nous publions ici les deux
dernières pages de ce rapport paru dans

Technique Agricole n° 5.

Installations électriques /
Protection contre la foudre
Les installations électriques doivent être
réalisées selon les directives de l'ASE. Les

cuves de fermentation et les réservoirs de

gaz construits en surface doivent être

équipés d'un dispositif de protection contre

la foudre conformément aux directives

de l'ASE. Les équipements électriques

(moteurs électriques) et le mode
d'installation doivent satisfaire les

exigences de l'Association suisse des électriciens

(ASE) pour chaque zone Ex. Dans la

pratique, cela signifie qu'il faut installer
des pompes, des souffleries et des
brasseurs en exécution «anti-déflagrante»
dans les zones Ex correspondantes.
Lors de la mise en place des installations
électriques et du dispositif de protection
contre la foudre, il faut veiller à la protection

contre la corrosion.

Risque d'incendie et d'explosion,

interdiction de fumer

Le risque d'incendie et d'explosion ainsi

que l'interdiction de fumer doivent être
signalés par des panneaux bien visibles. A

proximité immédiate des cuves de
fermentation et des réservoirs de gaz, il est
interdit de fumer ou d'approcher tout
type de flamme.

Inspection de l'installation

Avant la mise en service, l'installation de

biogaz doit être inspectée par les autorités

responsables.

Un procès-verbal d'inspection doit
être établi et comprendre toutes les

informations significatives.

Mise en valeur du biogaz

Locaux équipés de moteurs à

gaz et de chaudières

Seuls les appareils testés par la SSIGE et
reconnus par l'AECA peuvent être utilisés

comme consommateurs (chaudière,
brûleur, moteur à gaz, etc.). Les appareils
de chauffage jusqu'à 70 kW exigent un
local dont la résistance aux incendies est
classée F307T30; ceux qui dépassent les

70 kW exigent un local de catégorie
F60/T30.
La mise en place doit se faire selon les

principes liés au gaz (G1), ou les directives

pour la construction et le fonctionnement
de chauffages au gaz (G3) de la SSIGE.

Il convient d'installer le moins possible
d'armatures dans les locaux où sont
placés les consommateurs.
La conduite de gaz doit être pourvue
d'un dispositif d'arrêt commandé par le

consommation, permettant d'interrompre

l'arrivée de gaz en phases de veille.

Torchères à gaz ou équipement

de transformation
supplémentaire

Il existe certaines règles régissant
l'évacuation de biogaz en cas de pannes des

dispositifs de valorisation du gaz.
Voici quelles sont les mesures à prendre:
• Pour tenir compte de la protection contre

les incendies et les explosions, le

biogaz doit être évacué au-dessus du
niveau du toit, de manière appropriée.

• Si l'interruption de la valorisation du

gaz dure plus de deux jours, il est
recommandé de régler ou de réduire
l'alimentation du réacteur dans la mesure
où l'installation le permet.

Si, après que les mesures appropriées
aient été prises pour réduire la production
de gaz, les quantités de gaz dépassent un
débit de 20 m3/h, soit 480 m3/d, il faut
prévoir un autre consommateur de gaz
(p. ex. brûleur, torche).

Fonctionnement et
entretien

• Le fonctionnement et l'entretien des

installations de biogaz ne doivent être

confiés qu'à des personnes fiables,
habituées à ce travail.

• Le constructeur doit fournir un mode
d'emploi et un guide de maintenance
précis.

• Les dispositifs de sécurité doivent être
contrôlés périodiquement. Avec les

systèmes qui fonctionnent avec de l'eau, il

faut éviter la formation de glace en
plaçant les installations en conséquence

ou en abaissant le point de congélation

de l'eau.
• Lorsque la cuve de fermentation est

ouverte pour évacuer les boues ou pour
des réparations, elle doit être ventilée à

fond avant que quiconque y pénètre
(voir brochures 7 et 9 du SPAA).

• Pour tous travaux de soudure, il

convient de prendre les mesures de sécurité

nécessaires.

• En période de fonctionnement, la cuve
de fermentation ne doit être vidangée
que dans la mesure où dans le stockage,

il y a toujours assez de gaz pour
remplir le volume qui se libère dans la

cuve.
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Le fait est incontestable: Dans le monde agricole, partout où elles sont possibles,
toutes les opportunités d'économie doivent être utilisées au mieux. Des machines

polyvalentes telles que les BUCHER-Ferrari/Wendetracs contribuent à valoriser

cet effort d'économie. Ces puissants véhicules sont bas, maniables et équipés
d'une transmission intégrale. Poste de conduite réversible

et, au choix, moteurs VM diesel 3 ou 4 cylindres de
51, 70 ou 74 CV. Chacun sait que la rentabilité et une large

autonomie sont des facteurs déterminants de réduction

des coûts d'utilisation! C'est pourquoi vous devez
nous contacter sans plus attendre, avant que l'herbe ne
soit trop haute, au numéro de téléphone 024/425 71 33

Votre partenaire
pour une technique
agricole moderne

Bûcher Technique agricole SA CH-1400 Yverdon-les-Bains Téléphone 024/425 71 33 Téléfax 024/425 69 14
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